
ACTiON ANTiPUB
LES MODES D’ACTiON

Recouvrez le panneau au blanc de Meudon. Il s’agit 
de craie dilué dans de l’eau. C’est donc lavable à l’eau 
et s’enlève même à sec avec un chiffon.

Il est possible de tracer au doigt des slogans sur le 
panneau recouvert de blanc de Meudon.

Cette solution est à très faible risque juridique, mais 
ne durera pas dans le temps (cela disparaitra dès la 
pluie, voire dès que quelqu’un sera venu nettoyer)

Où se procurer du blanc de Meudon ?

Il est possible d’acheter du blanc de Meudon en gros 
sacs dans des magasins de bricolage, ou sur Internet, 
notamment sur des sites professionnels, pour avoir 
des gros sacs de 30kg (beaucoup moins cher que dans 
des petites enseignes)

BLANC DE MEUDON REDÉCORATiON À LA PEiNTURE OU AU 
MARQUEURRisque Juridique : 

Très faible, mais risque d’interpellation 

Recouvrez les panneaux par l’extérieur avec des 
affiches.

Vous pouvez les afficher au scotch, dans ce cas, 
l’affiche sera rapidement arrachée, mais le risque 
juridique est très faible.

Vous pouvez également les coller à la colle (avec une 
brosse de tapisserie par exemple). Cette solution est 
plus durable, et augmente le risque juridique.

Où trouver des affiches ? Nous avons mis toutes nos 
affiches à imprimer ici : https://xrb.link/hX888j007

Vous pouvez également faire les vôtres, avec l’aide de 
nos slogans, vos poèmes, vos dessins d’enfants

RECOUVREMENT DU PANNEAU
Risque Juridique : 

Selon le type de fixation utilisé

Si vous n’avez pas pu préparer des affiches à l’avance, 
il est possible de redécorer le panneau à la peinture 
ou au marqueur. Vous pouvez préparer des pochoirs 
à l’avance pour aller plus vite.

Risque Juridique : 

Selon le type d’encre

OUVERTURE DU PANNEAU ET ÉVENTUELLEMENT 
REMPLACEMENT DES AFFiCHES

Ouvrez le panneau avec une clé spéciale (cf. le 
document spécial ouverture de panneaux), pour ainsi 
retirer l’affiche à l’intérieur. Vous pouvez laisser le 
panneau vide, y mettre à la place une de vos affiches, 
détourner l’affiche retirée ou la retourner et écrire un 
slogan au dos s’il est vierge. Vous pouvez aussi 
détourner le panneau (planter à l’intérieur une plante 
grimpante…).

L’ouverture de certains panneaux permet également 
de couper leur alimentation électrique via un 
interrupteur.

Nous vous recommandons de vous entraîner à 
l’avance et de bien vous organiser (par exemple, deux 
personnes qui font le guet, une personne qui ouvre le 
panneau, une personne qui enlève l’affiche et la plie 
ou roule, une personne qui remet une affiche et 
referme le panneau) pour être rapides.

Pour plus d’infos sur cette méthode, voir le 
document spécial ouverture de panneaux.

Risque Juridique : 

MiSE HORS-SERViCE DES PANNEAUX

Dernier mode d’action plus risqué juridiquement, la 
mise hors service des panneaux par condamnation 
des serrures. Vous pouvez utiliser ce mode d’action 
en complément des autres, par exemple après avoir 
ouvert le panneau et remplacé l’affiche. La mise hors 
service des serrures peut se faire à la mousse 
expansive, colle, pâte durcissante, …

Risque Juridique : 


